
L'EPERON

LA SABLIERE

LE VAVRET

AU CLODET

AU PETIT PISSE LOUP

LES GRANGERES

AU NOYERET

CHILOUP

BOIS NEUF

LE BOIS FORESTIER

AUX CHARPINES

BOIS CORNU

BOIS VERT

CROIX DE VAILLERE

MACHURON

VOGELAS

EN VAILLERE

LES GRANDES TERRES

EN SOUBLERETTE

SOUS LA FAY

LES FAYS

LES COMBETTES

LES FEUILLEES

LA MINE

LES MONTHIOUX

LES BOTTES

CONFRANCHETTE LE HAUT

LES QUARTS

LES PIERRELETTES

LES CROIX

LE CHATELET
CURTHIEUX

LES PEIZIERES

LES COULIS

LE CHENEVRIERS

SUR LES CHATAIGNIERS

SOUS LES FAYS

TERRES MORAND

PRE DE LA CURE

LES ROCHETTES

LES VERCHERES

LE MONT

LES MONTHIOUX

MONNERET

LA FRITA

LE GAZ

COMBE COCHET

COMBE COCHETLES ETENDUES

LES PERRIERES

LANGUE AU LOUP

LA CROZE

LES FOULUS

LES CARLETTES

LA PLANCHE

LES FLECHONNIERES

LES GRANDES RAYES

CHAMPAN

LE MOLARD

LE ROGET

LES NIRES

EN VESCIERES

FOITAY

EN CHANAZ

PETACHAT

GANTNON

EN GOBERT

DERRIERE JEAN MONIN

LES ECOULIS

LES CORNODIERES

TETE D'OGNONS

EN CHANAZ

LES CORBIERES

TREZ-MONT

BOIS NUGON

LA DERVEISE

TERRES MARTIN

LA CHAPELLE

LA SABLIERE

AU NOYERET

LE PELOUX

PRE POMMET

LES BLANCHERES

LA BRUYERE

LA GRILLATIERE

LES RAYES

LA BOTTERIAT

MOLLARD-OUEST

LA CHEVROLIERE

TERRES DES CEAUX

TERRE DU GRAVIER

A CHILOUP

AU MULTY

AU BUISSON

AUX CHARPINES

LA ROCHE

LES JACQUETTES

LE FARGET

AU POIREUX

VIGNON

AU PIERRAY

CHAMP DU LENT

LE MOLLARD-EST

PRE DE L'ORME

AUX TORCHERESBOIS FORESTIER

AUX PIQUETTES

LES COMTESSES
LES CORNUES

LA LIE

TERRES GABOIS

LES MEILLERES

EN JAVIOLET

LE GOUILLARD

TERRE CARREE

LA COMBE

LA CORIAZ

SOUS LE PRE

PIED DE LA COTE

LA LIE BATHIAS

EN PROVERS

DERRIERE LE BOIS

BOIS DES LESCHERES

BOTASSES DE LA LIE

LE TROTTON

GALATIERES

LES GRANGES

LA GRAVILLERE

PLAINE DE CHILOUP

AU CARILLON

AU POMMIER

TALUEL

LE COLOMBIER

LA PEROUZE

EN TALUEL

LA LUMINAIRE

AU PLAMONT

LE CHANDELIER

VERS PLAMONT

CHENE GONIN

LA TRANCHE

LE RONGIER

LA CAVE

EN PLAMONT

COMBE PIERREDAY

LA TEISSONNIERE

CHAMP GONIN

COMBE MONNIER

BOIS DE RAPPES

BOIS DU LENT

BOIS GAILLARDY

COMBE DE L'ANE

MONNERET

COMBE COCHET

BOIS L'ABE

LES ETENDUES

COTE DE SURAN

LES FOULUS

LES ETENDUES

BOIS JEAN GEORGES

BASSEMENT

BOIS MOREL

DERRIERE LES MONTHIOUX

L'AVENIERES

GANTNON

LE BOTTET

DERRIERE LES MONTHIOUX

LA FORET

LES VAVRES

L'ACQUISE

SOUS COULIS

LES CHATAIGNIERS

LES ROCHETTES

MACHURON

SOUS COULIS

LES COMBETTES

COTES MARTIN

SOBLAY

CROIX DE VAILLERE

CROIX DE VAILLERETEPPES BORDES

LA FAY

LES GRILLATIERES

LES TUILLERES

EN FIOTRE

PRE DE LA CURE

LE RESERVOIR

PIED DE LA COTE

SUR LE RESERVOIR

LES FENOUILLETTES

CHATEAU DE POMMIER

SAINT-MARTIN-VILLAGE

LA PAYSANNE

SOUS SAINT-MARTIN

EN TRES VENT

EN TRES VENT

LE CIMETIERE

LES HAUTES FAYS

LE CHATELET

MACHURON

SOUBLERETTE

LES    FAYS

CONFRANCHETTE

CONFRANCHETTE

CONFRANCHETTE LE HAUT

LE RACLET

FOITAY

LE MONT

BOIS PIERREDAY

SOUS_LA_MONTAGNE

LES FOYARDS

LES BRUYERES

PETACHAT

COMBE JEAN MOULIN

BOIS DU MONT

LE BIOLAYBOIS EPINIER

LA COMBETTE

BOIS PICON

COMBE BEZIN

EN CHANAZ

LES COCHATIERES

LES CHEVILLARDES

TREZ-MONT

LE DORET

TETE D'OGNONS

LES GODARDES

LA DESAYETTE

LA ROSIERE

LA COMMENDERIE

LA VERFATIERE

SUR GRAND FOND

LA LAURENDE

LA BREVEZE

LE COMMUNAL

TERRES MARTIN

LE TREMBLAY

LA CHAPELLE

CHATEAUVIEUX

LES TEISSONNIERES

BOIS MORAND

BOIS DE POMMIER

BOIS DE LA VAVRE

BORCHAUDES

LES GONETTES

BOIS DU VOLLET
LE CROZAT

LES RUES

CHAPONNIERES

LES BARES

BOIS GRILLET

COMBE DU RAFOUR

BOCHATIERE

LE LENT

LE RION

SUR LE RION

LA COMBE

LE GOUILLARD

LES BARRES

PIED DE LA COTE

LE CROZAT

LES BARRES

LE FARGET

LA MULETTE

LE PELOUX

LA VAVRE

LA ROCHE
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NICOTIngénieurs conseils
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m

Echelle

Aptitude bonne à l'infiltration : 

Vert 2 :

Vert :

Aptitude moyenne à l'infiltration, mais : 

Aptitude moyenne à l'infiltration : 

Aptitude mauvaise à l'infiltration (forte densité de l'urbanisation, risques naturels, périmètre de protection de captages, ...)

Orange :

Rouge :

-> l'infiltration est obligatoire,

APTITUDE des SOLS à l'INFILTRATION des EAUX PLUVIALES

-> Dispositif d'infiltration avec ou sans surverse.

-> Grande surface disponible,

-> Absence de risque à l'aval,

-> Dispositif d'infiltration avec surverse obligatoire.

-> L'infiltration doit être envisagée, mais doit être confirmée au permis de construire par

- si l'infiltration est possible, elle est obligatoire : Dispositif d'infiltration avec ou sans

une étude géopédologique à la parcelle.

surverse obligatoire.

- si l'infiltration est impossible : Dispositif de rétention étanche avec débit de fuite

et surverse obligatoire.

-> L'infiltration des eaux pluviales est déconseillée.

-> Dispositifs de rétention étanche avec débit de fuite et surverse obligatoire.

Zone humide (inventaire départemental)

Réseaux :

Zonage de l'Assainissement - Volet Eaux pluviales

Schéma de Gestion des Eaux Pluviales

Annexes Sanitaires au PLU - Volet Eaux pluviales

Réglementation

Secteur Potentiellement Urbanisable

Contour PLU (Zones U et AU)

SPU

Divers :

Débit de fuite réglementaire :

Lorsqu'un système de gestion des EP nécessite un rejet vers un exutoire naturel ou non, celui-ci 

doit respecter le débit de fuite réglementaire, Qf, définit pour l'ensemble du territoire communal.

Si la surface du projet est :

- supérieure ou égale à 1 ha alors Qf =  3 L/s/ha

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la zone

- Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le 

dispositif à mettre en  place

Règlement 2

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la parcelle

- Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le 

dispositif à mettre en  place

Zone de gestion individuelle :

Règlement 1

Gestion des EP à la parcelle

Article 2224-10 du CGCT - Alinéa 3

Zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des

sols et pour assurer la maîtrise  du débit et de l'écoulement des eaux pluviales

et de ruissellement :

Réglementation :

Gestion des EP à l'échelle de la zone

- inférieure à 1 ha alors Qf =  3 L/s
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